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1ère chambre civile
A

Lyon, le 06 juillet 2018

        

AVIS AUX AVOCATS
art.904-1 du code de procédure civile

N° R.G. : N° RG 18/04560

Affaire : Jugement Au fond, origine Tribunal de Grande Instance de LYON, décision attaquée en date du 22 Mars
2018, enregistrée sous le n° 14/09390

APPELANT 
Nacer AMAMRA
Représentant : Me Guillaume GARDET, avocat au barreau de LYON

C/
INTIME
Gilles PELLEGRINI
David Michael Benjamin SMET Alias  David HALLIDAY
Lionel FLORENCE
Christian CAMANDONE
Société MARITZA MUSIC Société américaine
Partie défaillante en première instance
Société civile SACEM SOCIETE DES AUTEURS COMPOSITEURS ET EDITEURS DE MUSIQUE
S.A.S. UNIVERSAL MUSIC FRANCE Société par actions simplifiée à associé unique inscrite au 
RCS de PARIS sous le numéro 474 945 188 prise en la personne
 de son représentant légal domicilié en cette qualité au siè
ge social sis

Représentant : Me Philippe NOUVELLET de la SCP JACQUES AGUIRAUD ET PHILIPPE NOUVELLET, avocat
au barreau de LYON
SARL SARL PILOTIS Nom commercial ATLETICO
SAS WARNER CHAPELL MUSIC FRANCE
Représentant : Me Sébastien THUILLEAUX de la SCP VALLEROTONDA GENIN THUILLEAUX & ASSOCIES,
avocat au barreau de LYON

En application des dispositions de l’article 904-1 du code de procédure civile, le greffe vous  avise que
le président de chambre a décidé de l’orientation du dossier devant le conseiller de la mise en état.et
que l’affaire visée en référence sera appelée à l’audience de mise en état.du :

 mardi 25 juin 2019 08:30

Il vous est rappelé qu’en application de l’article 910-4 du code de procédure civile, les parties doivent
présenter dès les conclusions mentionnées aux articles 908 à 910 du même code l’ensemble de leurs
prétentions sur le fond, et que lors de l’examen de l’affaire par le conseiller de la mise en état.à la date
ci-dessus indiquée, il sera nécessairement vérifié que les conditions de l’alinéa 2 du texte susvivé sont
réunies pour organiser le calendrier de procédure.
  

Le greffier, 



Vous devez impérativement :

1° - mentionner sur vos conclusions : 
- pour les personnes physiques que vous représentez leur état civil complet et adresse.  (articles 960
et 961 CPC)
- pour les personnes morales (articles 960 et 961 du CPC) leur forme, dénomination, siège social et
l’organe qui les représente légalement
2°- communiquer un K bis actualisé pour toute personne morale que vous représentez
3° - communiquer la déclaration de créance effectuée en cas de demande dirigée contre une
personne faisant l’objet d’une procédure collective.
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